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Nations Nations 
Unies =Unies =

Convention Convention 
àà vocation vocation 
mondialemondiale

TOUS LES TOUS LES 
PAYSPAYS



2 / Handicap2 / Handicap
et Droits de let Droits de l’’HommeHomme

La dLa d ééclaration des droits de claration des droits de 
ll ’’hommehomme ……. et ses outils de . et ses outils de 

mise en mise en œœuvre.uvre.



Le pacte des droits civils et Le pacte des droits civils et 
politiquespolitiques

//

Le pacte des droits sociaux Le pacte des droits sociaux 
ééconomiques et culturelsconomiques et culturels



Textes spTextes spéécifiquescifiques

�� Convention internationale sur lConvention internationale sur l’é’élimination de toutes les limination de toutes les 
formes de discriminations raciales (1966)formes de discriminations raciales (1966)

�� Convention sur lConvention sur l’é’élimination de toutes les formes de limination de toutes les formes de 
discriminations discriminations àà ll’é’égard des femmes (1979)gard des femmes (1979)

�� Convention contre la torture et autres peines ou Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dtraitements cruels, inhumains ou déégradants (1984)gradants (1984)

�� Convention relative aux droits de lConvention relative aux droits de l’’enfant (1989)enfant (1989)



L'ONU  rL'ONU  rééalise des textes alise des textes non contraignants.non contraignants.

–– 1982 : Programme d1982 : Programme d’’Action Mondial Action Mondial 

–– 1993 : R1993 : Rèègles standards pour l'gles standards pour l'éégalisation galisation 
des chances des personnes handicapdes chances des personnes handicapéées es 
(2002).(2002).

Textes concernant spTextes concernant spéécifiquement cifiquement 

les Personnes Handicaples Personnes Handicapééeses
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DDéébut du processus but du processus 
dd’é’élaboration de la laboration de la 

Convention internationale Convention internationale 
relative aux droits relative aux droits 

des personnes handicapdes personnes handicapééeses





Des personnes Des personnes «« invisiblesinvisibles »» (Quinn / (Quinn / DegenerDegener))

�� Le droit international ne protLe droit international ne protèège pas ge pas 
efficacement la personne handicapefficacement la personne handicapéée.e.

�� La thLa théématique du handicap nmatique du handicap n’’est que trest que trèès peu s peu 
abordabordéée dans les textes e dans les textes «« pour touspour tous »»

�� Besoin dBesoin d’’un texte spun texte spéécifique et obligatoire, cifique et obligatoire, 
comme cela est dcomme cela est dééjjàà le cas pour les femmes le cas pour les femmes 
et les enfants.et les enfants.

Pourquoi une convention spPourquoi une convention spéécifique ?cifique ?



DDéébut du processus dbut du processus d’é’élaborationlaboration

19871987 : 1: 1èère proposition de convention ; traitre proposition de convention ; traitéés s 
ggéénnééraux jugraux jugéés suffisants. s suffisants. 

99/200099/2000 : r: rééunions dunions d’’experts : insiste sur experts : insiste sur 
ll’’importance dimportance d’é’élaborer un texte contraignant laborer un texte contraignant 
sur les droits des personnes  handicapsur les droits des personnes  handicapéées. es. 

20012001 : proposition mexicaine de travailler sur : proposition mexicaine de travailler sur 
nouvelle convention ; rnouvelle convention ; réésolution de l'AG de solution de l'AG de 
l'ONU.l'ONU.



RRéésolution de lsolution de l’’AssemblAssembléée e 
GGéénnéérale du 19/12/2001rale du 19/12/2001

CrCréée un comite un comitéé ad hocad hoc
�� SuggSuggèère dre d’é’élaborer un texte trlaborer un texte trèès global :s global :

-- Droits de lDroits de l’’Homme et handicapHomme et handicap
-- ddééveloppement social (veloppement social (éégalitgalitéé des des 

sexes, sexes, lutte contre la pauvretlutte contre la pauvreté…é…).).

�� Invite tous les acteurs pertinents Invite tous les acteurs pertinents 
(ONG, organes de suivi des trait(ONG, organes de suivi des traitééss……))
àà contribuer au travail.contribuer au travail.



La position des EtatsLa position des Etats

�� Pays en dPays en dééveloppement : veulent veloppement : veulent ééviter des viter des 
obligations concrobligations concrèètes pour ltes pour l’É’État, pas de charge tat, pas de charge 
financifinancièère trop lourdere trop lourde

�� Pays scandinaves : normes internationales pas Pays scandinaves : normes internationales pas 
enen--dedeçàçà de leurs normes nationales de leurs normes nationales 



La position des participantsLa position des participants
SociSociééttéé civilecivile

�� Organisations de Personnes HandicapOrganisations de Personnes Handicapéées es 
NothingNothing about usabout us withoutwithout usus

�� ONG de dONG de dééveloppement : dveloppement : dééveloppement veloppement 
inclusif, inclusif, éélimination de la pauvretlimination de la pauvretéé, moyens de , moyens de 
mise en mise en œœuvre par la prise en compte uvre par la prise en compte 
transversale du handicap transversale du handicap 



La société civile très présente



4 / Articles et structure 4 / Articles et structure 
PrPrééambuleambule

Art 1Art 1-- ObjetObjet

Art 2Art 2-- DDééfinitionsfinitions

Art 3Art 3-- Principes GPrincipes Géénnééraux raux 

Art 4Art 4-- Obligations gObligations géénnééralesrales

Art 5Art 5-- ÉÉgalitgalitéé et nonet non--discriminationdiscrimination

Art 6Art 6-- Femmes handicapFemmes handicapééeses

Art 7Art 7-- Enfants handicapEnfants handicapééss

Art 8Art 8-- Sensibilisation Sensibilisation (= Promotion d(= Promotion d’’attitudes attitudes 
positives envers les personnes handicappositives envers les personnes handicapéées)es)

Art 9Art 9-- AccessibilitAccessibilitéé



1010-- Droit Droit àà la vie la vie 

1111-- Situations Situations àà risques et situations drisques et situations d’’urgence humanitaireurgence humanitaire

1212-- Reconnaissance de la personnalitReconnaissance de la personnalitéé juridique dans des juridique dans des 
conditions dconditions d’é’égalitgalitéé

1313-- AccAccèès s àà la justicela justice

1414-- LibertLibertéé et set séécuritcuritéé de la personne   de la personne   

1515-- Droit de ne pas être soumis Droit de ne pas être soumis àà la torture, ni la torture, ni àà des  des  
peines ou traitements cruels, inhumains ou dpeines ou traitements cruels, inhumains ou déégradants gradants 

1616-- Droit de ne pas être soumis Droit de ne pas être soumis àà ll’’exploitation, exploitation, àà la la 
violence et violence et àà la maltraitance la maltraitance 

1717-- Protection de lProtection de l’’intintéégritgritéé de la personne de la personne 

1818-- Droit de circuler librement et nationalitDroit de circuler librement et nationalitéé

1919-- Autonomie de vie et inclusion dans la sociAutonomie de vie et inclusion dans la sociééttéé

2020-- MobilitMobilitéé personnelle personnelle 



Art 21Art 21-- LibertLibertéé dd’’expression et dexpression et d’’opinion et accopinion et accèès s àà
ll’’informationinformation

Art 22Art 22-- Respect de la vie privRespect de la vie privééee

Art 23Art 23-- Respect du domicile et de la familleRespect du domicile et de la famille

Art 24Art 24-- ÉÉducationducation

Art 25Art 25-- SantSantéé

Art 26Art 26-- Adaptation et rAdaptation et rééadaptationadaptation

Art 27Art 27-- Travail et emploiTravail et emploi

Art 28Art 28-- Niveau de vie adNiveau de vie adééquat et protection sociale quat et protection sociale 

Art 29Art 29-- Participation Participation àà la vie politique et la vie politique et àà la vie publique la vie publique 

Art 30Art 30-- Participation Participation àà la vie culturelle et rla vie culturelle et réécrcrééative, aux ative, aux 
loisirs et aux sportsloisirs et aux sports



Mise en Mise en œœuvreuvre

Art 31Art 31-- Statistiques et collecte des donnStatistiques et collecte des donnééeses

Art 32Art 32-- CoopCoopéération internationaleration internationale

Art 33Art 33-- Application et suivi au niveau national Application et suivi au niveau national 

Art 34Art 34-- ComitComitéé des droits des personnes des droits des personnes 
handicaphandicapééeses

Art 35Art 35-- Rapports des Etats PartiesRapports des Etats Parties

Art 36Art 36-- Examen des rapportsExamen des rapports



5 / Les grands principes5 / Les grands principes

de la Conventionde la Convention

�� Elle ne crElle ne créée pas de nouveaux droitse pas de nouveaux droits

Objectif Objectif : La pleine jouissance des Droits de : La pleine jouissance des Droits de 
ll’’Homme et libertHomme et libertéés fondamentales par la s fondamentales par la 
personne handicappersonne handicapééee

=> Le but est de permettre aux personnes => Le but est de permettre aux personnes 
handicaphandicapéées de jouir es de jouir des mêmes droitsdes mêmes droits que que 
les autres.les autres.



�� La dLa dééfinitionfinition

La  notion dLa  notion d’’interaction interaction «« personnepersonne »» et et 
«« environnementenvironnement »» comme cause de comme cause de 
situation de handicapsituation de handicap

LL’’objectif de la participation socialeobjectif de la participation sociale

DDééfinition franfinition franççaise toujours centraise toujours centréé sur une sur une 
«« raison personnelleraison personnelle »». L. L’’environnement environnement 
nn’’est pas positionnest pas positionnéé comme comme 
«« producteurproducteur »» de handicap. de handicap. 



�� Elle repose sur la vision Elle repose sur la vision dd’’une sociune sociééttéé
inclusive inclusive -- mêmes droits et opportunitmêmes droits et opportunitéés.s.

6 principes g6 principes géénnééraux (article 3) :raux (article 3) :
–– DignitDignitéé, autonomie et libert, autonomie et libertéé de choixde choix
–– NonNon--discrimination et respect des diffdiscrimination et respect des difféérencesrences
–– InclusionInclusion
–– ÉÉgalitgalitéé des chancesdes chances
–– AccessibilitAccessibilitéé
–– ÉÉgalitgalitéé entre les hommes et les femmes.entre les hommes et les femmes.



6 / Sujets clefs de mise en 6 / Sujets clefs de mise en œœuvreuvre

�� La participationLa participation aux processus de daux processus de déécision des cision des 
personnes handicappersonnes handicapéées et des organisations es et des organisations 
qui les reprqui les repréésententsentent. . (Pr(Prééalable avec la notion alable avec la notion 
de de «« ll’’empowermentempowerment »»))

�� Le Le mainstreamingmainstreaming : : prise en compte de la prise en compte de la 
ththéématique du handicap dans toute action de matique du handicap dans toute action de 
ddééveloppement et veloppement et àà tous les stades tous les stades 
(conception, mise en (conception, mise en œœuvre, uvre, éévaluationvaluation……))

Exemples : lors de lExemples : lors de l’é’élaboration dlaboration d’’une politique gune politique géénnéérale rale 
de santde santéé, d, d’é’éducation, de logementducation, de logement……



�� Les mesures Les mesures «« accessibilitaccessibilitéé »» --

UniversalUniversal design  design  

Environnement sans obstacleEnvironnement sans obstacle



Mesures dMesures d’’amaméénagement raisonnable nagement raisonnable 
((reasonablereasonable accommodation)accommodation)

Mesures matMesures matéérielles visant rielles visant àà favoriser lfavoriser l’é’égalisation galisation 
des chances.des chances.
-- individuelles                individuelles                
-- nn’’impliquant pas une charge disproportionnimpliquant pas une charge disproportionnééee
-- dans tous les domaines : dans tous les domaines : ééducation, emploiducation, emploi……

LL’’absenceabsence dd’’amaméénagement raisonnable constitue nagement raisonnable constitue 
une forme de discrimination indirecte.  une forme de discrimination indirecte.  



Action positiveAction positive
(affirmative action)(affirmative action)

Mesures de promotion prMesures de promotion prééfféérentielle drentielle d’’une une 
catcatéégorie de personnes, habituellement gorie de personnes, habituellement 
ddéésavantagsavantagéée.e.

Elles visent Elles visent àà rrééaliser laliser l’é’égalisation des chances.galisation des chances.

Ce sont des mesures qui ont vocation Ce sont des mesures qui ont vocation àà être être 
temporaires.temporaires.



Les groupes Les groupes «« ddéésavantagsavantagééss »»

2 articles sp2 articles spéécifiques :cifiques :

-- art. 6 concernant les femmes art. 6 concernant les femmes 
handicaphandicapéées, victimes de double es, victimes de double 
discrimination et soumises discrimination et soumises àà des des 
violences et abus.violences et abus.

-- art. 7 adressant une protection art. 7 adressant une protection 
particuliparticulièère aux enfants.re aux enfants.



Le dLe dééveloppement inclusifveloppement inclusif

Un Un ddééveloppement qui intveloppement qui intèègre les personnes gre les personnes 
handicaphandicapéées dans le es dans le processusprocessus ggéénnééral, tout ral, tout 
en prenant en compte leurs besoins en prenant en compte leurs besoins 
spspéécifiques. cifiques. 

Au sein de Au sein de International International DisabilityDisability and and 
DevelopmentDevelopment ConsortiumConsortium (IDDC)(IDDC)



�� La coopLa coopéération internationale (Art ration internationale (Art 
32)32)

Transfert de ressources et  dTransfert de ressources et  d’’expertiseexpertise
•• tous types dtous types d’’acteurs Nordacteurs Nord--Sud et SudSud et Sud--Sud Sud 
•• tous les domainestous les domaines

pour :  pour :  
•• nouvelles technologies, partage nouvelles technologies, partage 

dd’’informations, standards dinformations, standards d’’accaccèèss
•• prise en compte du handicap dans les prise en compte du handicap dans les 

programmes de coopprogrammes de coopéération internationaleration internationale
•• meilleure mise en meilleure mise en œœuvre de la convention.uvre de la convention.



�� Situations Situations àà risque et situations risque et situations 
dd’’urgence humanitaire (Art 11)urgence humanitaire (Art 11)

La protection et la sLa protection et la séécuritcuritéé des personnes des personnes 
handicaphandicapéées dans les situations es dans les situations àà risques tels risques tels 
que conflits armque conflits arméés, les crises humanitaires et s, les crises humanitaires et 
les catastrophes naturelles.les catastrophes naturelles.

RRééfféérence au droit international humanitaire.rence au droit international humanitaire.



7 / Le processus aujourd7 / Le processus aujourd’’hui en hui en 
20122012

ACTEURSACTEURS
MISE EN MISE EN ŒŒUVREUVRE
ET ET 

SUIVISUIVI



Les EtatsLes Etats
La sociLa sociééttéé civilecivile
Les institutions des droits de lLes institutions des droits de l’’hommehomme

Les agences des NU (Logistique des processus Les agences des NU (Logistique des processus 
dd’é’élaboration et de suivi laboration et de suivi –– Conseils / Conseils / 
expertise)expertise)..

Les acteurs du processusLes acteurs du processus



La sociLa sociééttéé civile  civile  



ComposComposéée de d’’une majoritune majoritéé dd’’organisations de organisations de 
personnes handicappersonnes handicapéées avec un organe es avec un organe 
international international «« IDAIDA »» -- Bureaux Bureaux àà GenGenèève et ve et 
New New ––YorkYork

Organisations droits de lOrganisations droits de l’’hommehomme

Organisation de dOrganisation de dééveloppementveloppement

Porte la Porte la «« voix unifivoix unifiééee »» de la socide la sociééttéé civilecivile



Au niveau internationalAu niveau international

DDéécembre 2006cembre 2006 : la Convention est : la Convention est 
approuvapprouvéée par le par l’’AG annuelle de lAG annuelle de l’’ONUONU

Ouverture du processus signature et Ouverture du processus signature et 
ratification : 30 mars 2007.ratification : 30 mars 2007.

1 an pour avoir les 20 premi1 an pour avoir les 20 premièères signatures : res signatures : 
Mars 2008 Mars 2008 –– EntrEntréée en vigueure en vigueur

Mise en Mise en œœuvre et suiviuvre et suivi



11erer confconféérence des rence des éétats parties tats parties àà NYC NYC ––
Septembre 2008 (Annuelle)Septembre 2008 (Annuelle)

11erer rrééunion du comitunion du comitéé des droits des droits -- international  international  
–– àà GenGenèève ve -- FFéévrier 2009 (2 vrier 2009 (2 àà 3 fois par an)3 fois par an)

2010 : Premiers rapports des 2010 : Premiers rapports des éétats parties pour tats parties pour 
le comitle comitéé de suivi de suivi –– 2 ans apr2 ans aprèès ratifications ratification

2012 :  124 ratifications2012 :  124 ratifications



8 / Documents de r8 / Documents de rééfféérences rences 
(1)(1)

Droits de l'Homme et invaliditDroits de l'Homme et invaliditéé L'utilisation actuelle et L'utilisation actuelle et 
l'usage potentiel des instruments des Nations Unies l'usage potentiel des instruments des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'Homme dans la perspective relatifs aux droits de l'Homme dans la perspective 
de l'invaliditde l'invaliditéé -- GerardGerard Quinn et Quinn et TheresiaTheresia DegenerDegener
HCDHHCDH

Human rights and disability Human rights and disability -- The current use and The current use and 
future potential of United Nations human rights future potential of United Nations human rights 
instruments in the context of disability instruments in the context of disability -- Gerard Gerard 
Quinn et Quinn et TheresiaTheresia DegenerDegener HCHRHCHR



Documents de rDocuments de rééfféérences (2)rences (2)

�� De lDe l’’exclusion exclusion àà ll’é’égalitgalitéé, R, Rééalisation alisation 
des droits des personnes handicapdes droits des personnes handicapéées. es. 
Guide Guide àà ll’’usage des  parlementairesusage des  parlementaires

� Handbook for Parliamentarians on the 
Convention on the Rights of Persons with 
Disabilities and its Optional Protocol: From 
Exclusion to Equality, Realizing the Rights of 
Persons with Disabilities



Documents de rDocuments de rééfféérences (3)rences (3)

Understanding The UN Convention On Understanding The UN Convention On 
The Rights Of Persons With The Rights Of Persons With 
DisabilitiesDisabilities: a Handbook on the Human : a Handbook on the Human 
Rights of Persons with disabilities, Rights of Persons with disabilities, 
(Author: Marianne Schulze)(Author: Marianne Schulze)



Documents de rDocuments de rééfféérences (4)rences (4)

�� Tous inclus Tous inclus -- RRééinventer la vie dans la inventer la vie dans la 
CitCit éé avec les personnes handicapavec les personnes handicap éées es --
Bruno Bruno GaurierGaurier avec Dominiqueavec Dominique --Anne Anne 
MichelMichel

En librairie En librairie 

�� La convention internationale relative aux La convention internationale relative aux 
droits des personnes handicapdroits des personnes handicap éées es ––
CFHECFHE


